
Audit et optimisation
de votre fiscalité locale

Particuliers et entreprises

Notre cabinet vous accompagne !



Pourquoi un audit de votre fiscalité locale ?

Car 50% des taxes présentent des
anomalies lors de leur établissement
par l'administration fiscale.

Pour vérifier l'exactitude des bases
d'imposition et payer le juste impôt.

Pour éviter le risque de redressement
en cas de sous-imposition.

Pour estimer vos futurs impôts lors
d'un projet d'achat ou construction.

Quelles taxes peuvent être vérifiées ?

Notre cabinet est en mesure de vérifier les taxes suivantes :
CFE
Taxe foncière
Taxe d'habitation
Taxe sur les bureaux
Taxe d'aménagement

TaScom (surfaces commerciales)
Taxe locale sur la publicité extérieure
Redevance pour création de bureaux
Redevance d'archéologie préventive



Notre accompagnement



A chaque besoin, son accompagnement

Vous souhaitez vérifier le montant de votre impôt ?
Nous mettons à votre disposition une plateforme de vérification en ligne

& nous réalisons un audit. 

Vous achetez ou vous construisez ?
Nous estimons votre impôt.

Vous avez besoin d’aide pour vos déclarations ?
Nous effectuons vos déclarations. 

Une sur imposition est décelée ?
Nous contestons, rédigeons et suivons vos réclamations.*

*Sous réserve de prescription fiscale en vigueur.

Une sous imposition est décelée ?
Nous effectuons une demande de mise en conformitée.**

**Sous réserve de prescription fiscale en vigueur.



Si vous souhaitez
plus d’informations ou un devis

Adresse mail du
Service Fiscalité Locale :

fiscallia@fimeco.fr

Nos référents par secteur :
Charente Maritime et Vendée : 

celine.bosseboeuf@fimeco.fr
elise.duret@fimeco.fr
stephanie.bouchillou@fimeco.fr
guillaume.blanc@fimeco.fr

Charente et Gironde : 
catherine.lhomme@fimeco.fr
deborah.plagne@fimeco.fr
eric.guionnet@fimeco.fr


